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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
 

FINANCES 
 

 

 

Objet : Budget annexe de l’eau de la Communauté d’Agglomération de la Région 

Dieppoise pour l’année 2025 

 

 

Après reprise des résultats de l’exercice 2024, le budget annexe de l’eau s’équilibre comme 

suit : 

 Section d’investissement Dépenses Recettes 

• Résultat de l’exercice précédent 287 772,47 €  

• Affectation du résultat  800 792,02 € 

• Reports 544 973,55 € 31 954,00 € 

• Crédits nouveaux 2 696 093,98 € 2 696 093,98 € 

Total investissement 3 528 840,00 € 3 528 840,00 € 

Section d’exploitation   

• Résultat de l’exercice précédent  424 483,53 € 

• Reports   

• Crédits nouveaux 1 670 982,00 € 1 246 498,47 € 

Total exploitation 1 670 982,00 € 1 670 982,00 € 

TOTAL GENERAL 5 199 822,00 € 5 199 822,00 € 

Le rapport de présentation du budget primitif 2025 est joint à la présente note. 

 

 

En conclusion au présent rapport, il est proposé : 

 

- de voter le budget annexe de l’eau pour 2025 de la manière suivante : 

• Au niveau du chapitre pour la section d’investissement ; 

• Au niveau du chapitre pour la section d’exploitation ; 

• Sans opération. 

- d’adopter le budget annexe de l’eau pour 2025. 

 



BUDGET ANNEXE DE L’EAU

Depuis le 1er janvier 2022, l’exploitation du service eau potable de Dieppe-Maritime est confiée,

dans le cadre d’un contrat d’affermage, à la société VEOLIA Eau.

La collectivité garde la maîtrise d’ouvrage et la charge directe de la réalisation des travaux

d’investissement sur les réseaux de distribution et les sites de production.

Le budget 2025 se décompose de la façon suivante :

Recettes de fonctionnement 1 670 982 €

Dépenses de fonctionnement 1 670 982 €

Recettes d’investissement 3 528 840 €

Dépenses d’investissement 3 528 840 €

A - LES RECETTES D’EXPLOITATION DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU

Les produits des services et du domaine – Chapitre 70

La recette du chapitre 70 est issue des taxes et redevances, locations diverses, vente d’eau.

Prévision

budgétaire 2024
CA 2024

Taux

d’exécution
BP 2025

Evolution entre

le BP 2024 et la

prévision 2025

1 060 278 € 1 096 714,01 € 103% 1 112 626,47 € 5%

Les autres produits de gestion courante – Chapitre 75

Une recette est à prévoir au chapitre 75 au titre de la redevance pour occupation du domaine

public et de la redevance de contrôle du concessionnaire qui est estimée à 35 000 €.

Prévision

budgétaire 2024
CA 2024

Taux

d’exécution
BP 2025

Evolution entre

le BP 2024 et la

prévision 2025

33 000 € 0 € 0% 35 000 € 6%

Résultat de fonctionnement reporté – Chapitre 002

Il s’agit du report de l’excédent net 2024 qui s’élève à 424 483,53 €.

Opérations d’ordre de transfert entre sections – Chapitre 042

Ces recettes ont été budgétées pour un montant de 98 872 €. Il n’y pas d’encaissement réel.

Il s’agit d’opérations d’ordre comptable qui recensent les amortissements des subventions.

Elles trouvent leur contrepartie en dépenses d’investissement.



B - LES DÉPENSES D’EXPLOITATION DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU

Les charges à caractère général – Chapitre 011

Elles regroupent les frais de fonctionnement courant du service de l’Eau de Dieppe-Maritime.

Parmi les dépenses les plus importantes, on recense les taxes foncières, les travaux forestiers

aux abords des captages et réservoirs d’eau potable, les frais d’études, les redevances

d’occupation du domaine SNCF, l’achat d’eau auprès des collectivités voisines (Communauté

de Communes Terroir de Caux, syndicat d’eau de la Vallée de la Béthune et syndicat d’eau de

Dieppe Nord), les analyses de qualité de l’eau dans le cadre d’un suivi renforcé pour les études

bassin d’alimentation de captage ou encore la cotisation au Syndicat Interdépartemental de

l’Eau Seine Aval (SIDESA).

Prévision

budgétaire 2024
CA 2024

Taux

d’exécution
BP 2025

Evolution entre

le BP 2024 et la

prévision 2025

92 130 € 75 107,97 € 82% 287 410,75 € 212%

La décomposition de ces dépenses est la suivante :

BP 2025

Achats d’eau 20 000,00 €

Fournitures diverses, carburants 650,00 €

Etudes (AMO audits) 8 000,00 €

Cotisation SIDESA 19 460,00 €

Taxes foncières 33 000,00 €

Redevance pour la performance d’eau potable 59 126,00 €

Autres charges pour le suivi de la qualité de l’eau 130 000,00 €

Entretien et réparations 10 000,00 €

Autres 7 174,75 €

Total chapitre 011 287 410,75 €

Il est à noter la création d’une nouvelle charge liée à la redevance de l’Agence de l’Eau pour

performance des réseaux d’eau potable qui entre en vigueur au 1er janvier 2025. Cette

redevance collectée auprès des usagers sera reversée à l’Agence de l’Eau en 2026.

Les charges de personnel – Chapitre 012

La part des dépenses la plus importante est consacrée aux charges de personnel.

185 385 € sont reportés au chapitre 012.



Prévision

budgétaire 2024
CA 2024

Taux

d’exécution
BP 2025

Evolution entre

le BP 2024 et la

prévision 2025

186 000 € 185 669,62 € 100% 185 385 € -

Les charges financières – Chapitre 66

Il s’agit du paiement des intérêts annuels relatifs au remboursement de la dette auprès des

partenaires bancaires. Il s’élève à 6 962,47 € pour l’année 2025.

Les opérations d’ordre de transfert entre sections - Chapitre 042

Ces dépenses ont été budgétées pour un montant de 613 336 €. Il n’y pas de décaissement

réel. Il s’agit d’opérations d’ordre comptable qui recensent la dotation aux amortissements

ainsi qu’éventuellement les opérations de sorties d’actif. Elles trouvent leur contrepartie en

recettes d’investissement et constituent ainsi une partie de l’autofinancement.

Le virement à la section d’investissement – Chapitre 023

Ce chapitre détermine au moment de l’élaboration du budget l’autre part de l’autofinancement

permettant de financer la section d’investissement. Il s’agit en quelque sorte du résultat

prévisionnel dégagé par la section de fonctionnement. Il ne donne pas lieu à émission de

mandat (réalisation de la dépense) au cours de l’exercice. Ce virement est exécuté, le cas

échéant, dans le cadre de l’affectation du résultat au cours de l’exercice suivant. Le chapitre

023 a été budgété en 2025 pour 577 887,78 €.

C - LES RECETTES D’INVESTISSEMENT DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU

Les dotations – Chapitre 10

Le compte 1068 excédents de fonctionnement capitalisés a été budgété à hauteur de

800 792,02€. Il résulte de l’affection du résultat de fonctionnement décidée à l’issue du compte

administratif 2024 pour couvrir le besoin de financement global (avec restes à réaliser).

Les subventions d’investissement – Chapitre 13

31 954 € doivent être versés par le Département pour l’étude de sécurisation des secteurs

d’alimentation en eau de Dieppe et Offranville.

Prévision

budgétaire

2024

CA 2024
Restes à

Réaliser 2024

Taux

d’exécution

(avec RAR)

BP 2025

Evolution

entre le BP

2024 et la

prévision

2025

31 954 € 31 954 € 31 954 € 31 954 € 31 954 € -



Les emprunts et dettes assimilées – Chapitre 16

Un emprunt de 1 504 870,20 € sera nécessaire pour équilibrer le budget.

Le virement de la section fonctionnement – Chapitre 021

Ce chapitre détermine au moment de l’élaboration du budget l’autre part de l’autofinancement

permettant de financer la section d’investissement. Il s’agit en quelque sorte du résultat

prévisionnel dégagé par la section de fonctionnement. Il ne donne pas lieu à émission de titre

(réalisation de la recette) au cours de l’exercice.

Ce virement est exécuté, le cas échéant, dans le cadre de l’affectation du résultat au cours de

l’exercice suivant. Le chapitre 021 a été budgété en 2025 pour 577 887,78 €.

Les opérations d’ordre de transfert entre sections – Chapitre 040

Ces recettes ont été réalisées pour un montant de 613 336 €. Il n’y pas d’encaissement réel.

Il s’agit d’opérations d’ordre comptable qui recensent les amortissements. Elles trouvent leur

contrepartie en dépenses de fonctionnement et constituent ainsi une partie de

l’autofinancement.

D - LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU

Les emprunts et dettes assimilées – Chapitre 16

Il s’agit du remboursement du capital de la dette contractée auprès des partenaires bancaires

et de l’Agence de l’Eau.

Prévision

budgétaire 2024
CA 2024

Taux

d’exécution
BP 2025

Evolution entre

le BP 2024 et la

prévision 2025

44 812 € 44 811,43 € 100 % 41 497 € - 7 %

Les immobilisations incorporelles – Chapitre 20

655 071,79 € sont réservés au chapitre 20 pour des frais d’études. Un diagnostic est destiné

à rechercher la présence de CVM (Chlorure de Vinyle Monomère) sur les canalisations en PVC

les plus anciennes (obligation règlementaire). Une stratégie de protection sur la ressource en

eau doit également être mise enœuvre avec la mise à jour du Schéma Directeur d’Alimentation

en Eau Potable (SDAEP), la réalisation du Plan Général de Sécurité Sanitaire de l’Eau (PGSSE)

et l’élaboration des études de bassin d’alimentation de captage (Etudes BAC).

Enfin, une étude de sécurisation doit être menée sur les communes de Martigny et

Aubermesnil-Beaumais.

Prévision

budgétaire

2024

CA 2024

Restes à

Réaliser

2024

Taux

d’exécution
BP 2025

Evolution

entre le BP

2024 et la

prévision

2025

143 116,82 € 103 116,82 € 47 646,79 € 72% 655 071,79 € 358%



Les immobilisations corporelles – Chapitre 21

Les plus grosses dépenses sont comptabilisées au chapitre 21 pour un montant de

1 842 626,71 €. Ces dépenses concernent des travaux de renouvellement de réseaux, en

accompagnement ou pas, de travaux de voiries prévues par les communes, des diagnostics

de forage…

Prévision

budgétaire

2024

CA 2024
Restes à

Réaliser 2024

Taux

d’exécution

(avec RAR)

BP 2025

Evolution entre

le BP 2024 et la

prévision 2025

2 029 191,18 € 1 733 586,06 € 418 826,76 € 85% 1 842 626,76 € -9 %

Les immobilisations en cours – Chapitre 23

602 500 € ont été recensés pour divers marchés d’études en vue de travaux de sécurisation

des sites de production ou de stockage, notamment le réservoir d’eau potable Vasarely et la

conduite de refoulement du captage d’Etran vers le réservoir de la cavée de Thibermont.

Prévision

budgétaire

2024

CA 2024
Restes à

Réaliser 2024

Taux

d’exécution

(avec RAR)

BP 2025

Evolution

entre le BP

2024 et la

prévision

2025

120 000 € 94 750 € 82 500 € 79% 602 500 € 402%

Les participations et créances rattachées à des participations – Chapitre 26

500 € sont enregistrés au budget 2025.

Opérations d’ordre de transfert entre sections – Chapitre 040

Ces dépenses ont été budgétées pour un montant de 98 872 €. Il n’y pas de décaissement

réel. Il s’agit d’opérations d’ordre comptable qui recensent les amortissements des subventions

d’investissement. Elles trouvent leur contrepartie en recettes de fonctionnement.

Les résultats reportés ou anticipés – D 001

Un montant de 287 772,47 € est reporté en déficit d’investissement.
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POSTE COMPTABLE DE : SGC EU
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL
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Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : CARD EAU (2)
 
 

ANNEE 2025
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-       sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

1 670 982,00 1 246 498,47

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

424 483,53

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
1 670 982,00

 
1 670 982,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

2 696 093,98 3 496 886,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
544 973,55

 

 
31 954,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

287 772,47

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
3 528 840,00

 
3 528 840,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
5 199 822,00

 
5 199 822,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)

011 Charges à caractère général 92 130,00 0,00 287 410,75 287 410,75 287 410,75

012 Charges de personnel, frais assimilés 186 000,00 0,00 185 385,00 185 385,00 185 385,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 278 130,00 0,00 472 795,75 472 795,75 472 795,75

66 Charges financières 8 597,01 0,00 6 962,47 6 962,47 6 962,47

67 Charges exceptionnelles 46 362,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 333 089,01 0,00 479 758,22 479 758,22 479 758,22

023 Virement à la section d'investissement (6) 1 161 644,00   577 887,78 577 887,78 577 887,78

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 598 153,99   613 336,00 613 336,00 613 336,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 1 759 797,99   1 191 223,78 1 191 223,78 1 191 223,78

TOTAL 2 092 887,00 0,00 1 670 982,00 1 670 982,00 1 670 982,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 670 982,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 060 278,79 0,00 1 112 626,47 1 112 626,47 1 112 626,47

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 33 000,00 0,00 35 000,00 35 000,00 35 000,00

Total des recettes de gestion des services 1 093 278,79 0,00 1 147 626,47 1 147 626,47 1 147 626,47

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 1 093 278,79 0,00 1 147 626,47 1 147 626,47 1 147 626,47

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 98 872,00   98 872,00 98 872,00 98 872,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 98 872,00   98 872,00 98 872,00 98 872,00

TOTAL 1 192 150,79 0,00 1 246 498,47 1 246 498,47 1 246 498,47

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 424 483,53

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 670 982,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
1 092 351,78

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 40 000,00 47 646,79 607 425,00 607 425,00 655 071,79

21 Immobilisations corporelles 1 455 632,99 414 826,76 1 427 800,00 1 427 800,00 1 842 626,76

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 120 000,00 82 500,00 520 000,00 520 000,00 602 500,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 615 632,99 544 973,55 2 555 225,00 2 555 225,00 3 100 198,55

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 44 812,00 0,00 41 497,00 41 497,00 41 497,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 481,00 0,00 499,98 499,98 499,98

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 45 293,00 0,00 41 996,98 41 996,98 41 996,98

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 660 925,99 544 973,55 2 597 221,98 2 597 221,98 3 142 195,53

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 98 872,00   98 872,00 98 872,00 98 872,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 98 872,00   98 872,00 98 872,00 98 872,00

TOTAL 1 759 797,99 544 973,55 2 696 093,98 2 696 093,98 3 241 067,53

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 287 772,47

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 528 840,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 31 954,00 0,00 0,00 31 954,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 1 504 870,20 1 504 870,20 1 504 870,20

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 31 954,00 1 504 870,20 1 504 870,20 1 536 824,20

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 622 458,78 0,00 800 792,02 800 792,02 800 792,02

165 Dépôts et
cautionnements reçus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 622 458,78 0,00 800 792,02 800 792,02 800 792,02
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45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

622 458,78 31 954,00 2 305 662,22 2 305 662,22 2 337 616,22

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

1 161 644,00   577 887,78 577 887,78 577 887,78

040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

598 153,99   613 336,00 613 336,00 613 336,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

1 759 797,99   1 191 223,78 1 191 223,78 1 191 223,78

TOTAL 2 382 256,77 31 954,00 3 496 886,00 3 496 886,00 3 528 840,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 528 840,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
1 092 351,78

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 287 410,75   287 410,75

012 Charges de personnel, frais assimilés 185 385,00   185 385,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 6 962,47 0,00 6 962,47
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 613 336,00 613 336,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   577 887,78 577 887,78

Dépenses d’exploitation – Total 479 758,22 1 191 223,78 1 670 982,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 670 982,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 0,00 98 872,00 98 872,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

41 497,00 0,00 41 497,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 655 071,79 0,00 655 071,79
21 Immobilisations corporelles (6) 1 842 626,76 0,00 1 842 626,76
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 602 500,00 0,00 602 500,00
26 Participations et créances rattachées 499,98 0,00 499,98
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 3 142 195,53 98 872,00 3 241 067,53

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 287 772,47

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 528 840,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 112 626,47   1 112 626,47

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 35 000,00   35 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 98 872,00 98 872,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 1 147 626,47 98 872,00 1 246 498,47

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 424 483,53

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 670 982,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 31 954,00 0,00 31 954,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 504 870,20 0,00 1 504 870,20

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   613 336,00 613 336,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   577 887,78 577 887,78

Recettes d’investissement – Total 1 536 824,20 1 191 223,78 2 728 047,98

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

              AFFECTATION AUX COMPTES 106 800 792,02

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 528 840,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 92 130,00 287 410,75 287 410,75

605 Achats d'eau 20 000,00 20 000,00 20 000,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 300,00 300,00 300,00

6066 Carburants 300,00 350,00 350,00

61528 Entretien,réparation autres biens immob. 10 000,00 10 000,00 10 000,00

61551 Entretien matériel roulant 300,00 1 090,00 1 090,00

6161 Multirisques 340,00 0,00 0,00

6168 Autres 2 300,00 5 084,75 5 084,75

617 Etudes et recherches 8 000,00 8 000,00 8 000,00

6251 Voyages et déplacements 50,00 1 000,00 1 000,00

6281 Concours divers (cotisations) 18 540,00 19 460,00 19 460,00

6288 Autres 2 000,00 130 000,00 130 000,00

63512 Taxes foncières 30 000,00 33 000,00 33 000,00

63712 Redevance pour la performance des réseau 0,00 59 126,00 59 126,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 186 000,00 185 385,00 185 385,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 186 000,00 185 385,00 185 385,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

278 130,00 472 795,75 472 795,75

66 Charges financières (b) (8) 8 597,01 6 962,47 6 962,47

66111 Intérêts réglés à l'échéance 8 597,01 6 457,00 6 457,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 505,47 505,47

67 Charges exceptionnelles (c) 46 362,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 37 087,00 0,00 0,00

6742 Subventions exceptionnelles d'équipement 9 275,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

333 089,01 479 758,22 479 758,22

023 Virement à la section d'investissement 1 161 644,00 577 887,78 577 887,78

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 598 153,99 613 336,00 613 336,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 598 153,99 613 336,00 613 336,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

1 759 797,99 1 191 223,78 1 191 223,78

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 759 797,99 1 191 223,78 1 191 223,78

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

2 092 887,00 1 670 982,00 1 670 982,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 670 982,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 260,84  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 504,53  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 505,47  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et M. 43.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 060 278,79 1 112 626,47 1 112 626,47

70118 Autres ventes d'eau 2 300,79 3 500,00 3 500,00

70128 Autres taxes et redevances 1 000 000,00 1 059 126,47 1 059 126,47

7083 Locations diverses 57 978,00 50 000,00 50 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 33 000,00 35 000,00 35 000,00

757 Redevances des fermiers, concession.. 17 000,00 17 000,00 17 000,00

7588 Autres 16 000,00 18 000,00 18 000,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

1 093 278,79 1 147 626,47 1 147 626,47

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

1 093 278,79 1 147 626,47 1 147 626,47

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 98 872,00 98 872,00 98 872,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 98 872,00 98 872,00 98 872,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 98 872,00 98 872,00 98 872,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 192 150,79 1 246 498,47 1 246 498,47

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 424 483,53

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 670 982,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



DIEPPE MARITIME - CARD EAU - BP - 2025

Page 15

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 40 000,00 607 425,00 607 425,00

2031 Frais d'études 40 000,00 607 425,00 607 425,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 455 632,99 1 427 800,00 1 427 800,00

21728 Aménagt Autres terrains (mise à dispo) 50 000,00 80 000,00 80 000,00

217451 Aménagt Bât. Exploitat° sol autrui (mad) 0,00 1 800,00 1 800,00

217531 Réseaux d'adduction d'eau (mise à dispo) 1 387 632,99 1 335 000,00 1 335 000,00

217561 Service distribut° d'eau (mise à dispo) 18 000,00 11 000,00 11 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 120 000,00 520 000,00 520 000,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 120 000,00 520 000,00 520 000,00

Total des dépenses d’équipement 1 615 632,99 2 555 225,00 2 555 225,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 44 812,00 41 497,00 41 497,00

1641 Emprunts en euros 40 012,00 36 697,00 36 697,00

1681 Autres emprunts 4 800,00 4 800,00 4 800,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 481,00 499,98 499,98

266 Autres formes de participation 481,00 499,98 499,98

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 45 293,00 41 996,98 41 996,98

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 660 925,99 2 597 221,98 2 597 221,98

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 98 872,00 98 872,00 98 872,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 98 872,00 98 872,00 98 872,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 64 590,00 64 590,00 64 590,00

13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 1 221,00 1 221,00 1 221,00

13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 11 234,00 11 234,00 11 234,00

13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 2 844,00 2 844,00 2 844,00

13917 Sub. équipt cpte résult.Budget communaut 441,00 441,00 441,00

13918 Autres subventions d'équipement 18 542,00 0,00 0,00

139188 des tiers 0,00 18 542,00 18 542,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 98 872,00 98 872,00 98 872,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 759 797,99 2 696 093,98 2 696 093,98

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 544 973,55

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 287 772,47

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  3 528 840,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
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(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 1 504 870,20 1 504 870,20

1641 Emprunts en euros 0,00 1 504 870,20 1 504 870,20

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 1 504 870,20 1 504 870,20

10 Dotations, fonds divers et réserves 622 458,78 800 792,02 800 792,02

1068 Autres réserves 622 458,78 800 792,02 800 792,02

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 622 458,78 800 792,02 800 792,02

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 622 458,78 2 305 662,22 2 305 662,22

021 Virement de la section d'exploitation 1 161 644,00 577 887,78 577 887,78

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 598 153,99 613 336,00 613 336,00

28031 Frais d'études 12 284,00 12 284,00 12 284,00

28128 Aménagement Autres terrains 397,00 549,00 549,00

28138 Aménagement Autres constructions 174,99 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 13 063,00 13 063,00 13 063,00

28156 Matériel spécifique d'exploitation 28 429,00 28 429,00 28 429,00

28172 Aménagements de terrains (mise à dispo) 4 718,00 4 718,00 4 718,00

28173 Constructions (mise à disposition) 34 038,00 33 459,00 33 459,00

28174 Constructions sur sol d'autrui (mad) 10 868,00 10 868,00 10 868,00

28175 Matériel et outillage technique (mad) 491 796,00 509 383,00 509 383,00

28182 Matériel de transport 1 803,00 0,00 0,00

28188 Autres 583,00 583,00 583,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 1 759 797,99 1 191 223,78 1 191 223,78

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 1 759 797,99 1 191 223,78 1 191 223,78

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

2 382 256,77 3 496 886,00 3 496 886,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 31 954,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 528 840,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        677 494,72                  

1641 Emprunts en euros (total)         677 494,72                  
A14160J7 Caisse d'Epargne 14/12/2016 2018-12-14 14/03/2019 450 000,00 F Taux Fixe 1,780 1,790 EUR T P  O A-1

MON221498EUR Sté de Fin. Local 28/06/1995 1995-07-19 01/11/1995 227 494,72 F Taux Fixe 8,850 0,000 EUR T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

de partenariat (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        72 000,00                  

1681 Autres emprunts (total)         72 000,00                  
10164261/01 Ag. de l'eau Seine Normandie 06/01/2010 2010-03-30 29/03/2011 72 000,00 F Taux Fixe 0,000 0,000 EUR A C  O A-1

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         749 494,72                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   347 013,79         36 696,65 6 456,30 0,00 260,84

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   347 013,79         36 696,65 6 456,30 0,00 260,84

A14160J7 N 0,00 A-1 331 350,61 13,95 F Taux Fixe 1,780 21 033,47 5 758,17 0,00 260,84

MON221498EUR N 0,00 A-1 15 663,18 0,58 F Taux Fixe 8,850 15 663,18 698,13 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes afférentes aux marchés de

partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   4 800,00         4 800,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   4 800,00         4 800,00 0,00 0,00 0,00

10164261/01 N 0,00 A-1 4 800,00 0,24 F Taux Fixe 0,000 4 800,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   351 813,79         41 496,65 6 456,30 0,00 260,84



DIEPPE MARITIME - CARD EAU - BP - 2025

Page 23

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
3 0 0 0 0  

% de l’encours 99,99 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 351 813,79 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500.00 €

 
2023-11-29

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Frais d'études non suivies de réalisation 5 29/11/2023

L Shema directeur assainissement, eau potable et eau pluviale 20 29/11/2023

L Concessions et droits similaires ou assimiles 2 29/11/2023

L Agencements et amenagements terrains 20 29/11/2023

L Agencements et amenagements batiments 15 29/11/2023

L Reseaux d'assainissement, d'eau potable et d'eau pluviale + ouvrage
de genie civil

60 29/11/2023

L Stations d'Epuration er réservoirs d'eau potable 70 29/11/2023

L Traitmt eau usee et eau potable, equipt techn STEP, usine autocurage
et autres install

20 29/11/2023

L Vehicules et materiel roulant inferieur a 3,5T 7 29/11/2023

L Vehicules et materiel roulant superieur a 3,5T 10 29/11/2023

L Materiel informatique 3 29/11/2023

L Materiel de bureau 3 29/11/2023

L Mobilier 10 29/11/2023

L Autres materiels 8 29/11/2023
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES

Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   12 500,00 12 500,00 0,00 12 500,00

Gestion de la crise de la pollution du

captage d'Ancourt

0,00 14/04/2015 12 500,00 12 500,00 0,00 12 500,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   12 500,00 12 500,00 0,00 12 500,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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1 050 854,781 050 854,78

1 191 223,781 191 223,78

140 369,00140 369,00

0,000,00

-800 792,02-800 792,02

800 792,02800 792,02

-800 792,02-800 792,02

-513 019,55-513 019,55

-287 772,47-287 772,47

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice
N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 (C)

Solde de la section investissement de
l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres
des exercices antérieurs (Solde II = C
+ Solde I)
Solde positif : ressources disponibles
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources
propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

 
 
 

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

140 369,00 I 140 369,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 41 497,00 41 497,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 36 697,00 36 697,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 4 800,00 4 800,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 98 872,00 98 872,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 98 872,00 98 872,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 191 223,78 III 1 191 223,78

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 1 191 223,78 1 191 223,78

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 12 284,00 12 284,00

28128 Aménagement Autres terrains 549,00 549,00

28138 Aménagement Autres constructions 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 13 063,00 13 063,00

28156 Matériel spécifique d'exploitation 28 429,00 28 429,00

28172 Aménagements de terrains (mise à dispo) 4 718,00 4 718,00

28173 Constructions (mise à disposition) 33 459,00 33 459,00

28174 Constructions sur sol d'autrui (mad) 10 868,00 10 868,00

28175 Matériel et outillage technique (mad) 509 383,00 509 383,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00

28188 Autres 583,00 583,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 577 887,78 577 887,78

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

Directeur Général Adjoint des Services A 1 6 175,79

Attaché A 3 10 901,12

Ingénieur principal A 1 38 609,00

Rédacteur principal 1ère classe B 1 706,70

Technicien principal 1ère classe B 1 1 768,91

Technicien principal 2ème classe B 1 30 764,65

Technicien principal 2ème classe contractuel B 1 38 436,53

Technicien B 1 1 065,91

Adjoint administratif principal 2ème classe C 7 20 989,00

Adjoint administratif C 4 2 190,00

Adjoint technique C 4 3 500,00

Adjoint technique principal 2ème classe C 3 26 808,13

Adjoint technique contractuel C 1 3 469,26

TOTAL GENERAL A B C 29 185 385,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
08/12/2021 - Contrat d affermage pour les

communes de Dieppe Maritime

CFSP Compagnie Fermière des

Services Publics

Société en commandite par

actions

0,00

Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).


















